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REPUBLIQI.IE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECR-ET NO 2000.484 DU 9 OCTOBRE 2OOO

Portant abrogation du Décret n" 96-342 du 23 août
1996 portant nomination au cabinet du Président
de la République, uniquement en ce qui concerne
Monsieur Emile Bidossessi ASSAN, conseiller
Technique au Développement Rural du Président
de la République

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVIRNEMENT,

Vu la Loi n'90-032 du ll décembre 1990 portant Constitutron de la
République du Bénin ;

Vu la Proclamation le l"' awil 1996 par la Cour constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Article l"'.- Sont et demeurent abro gées uniquement en ce qui concerne
Monsieur Emile Bidossessi ASSAN, conseiller technique au Développement
Rural du Président de la République, les dispositions du Décret no 96-342 du23
août 1996 portant nomination au cabinet du Président de la République.

Article 2 : Le présent Décret qui prend effet pour compter du 9 septembre 2000,
sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 9 octobre 2000
Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Vu le Décret n" 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;
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Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernernentale, du Plan, du
Développernent et de la Prornotion de l'Emploi,
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